
L'honorable sénateur Taylor s'approche de la Table, prête le serment
prescrit par la loi, entre les mains du greffier du Sénat, commissaire nommé à
cet effet, et il prend son siège comme membre du Sénat.

L'honorable Président informe le Sénat que l'honorable sénateur Taylor
a fait et signé la Déclaration de qualification à lui prescrite par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire
nommé pour recevoir et attester cette déclaration.

L'honorable Sénateur FRn WILLIAM GERsHAW est présenté, accompagné
par l'honorable sénateur Robertson, et par l'honorable sénateur Buchanan, et il
remet le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.

Ledit bref est alors lu par le Greffier, comme suit:

T. RINTRET

Député-Gouverneur général

SCEAU

CANADA

GooRGE Six, par la Grdce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des.
Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi, Empe-
reur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé Fred William Gershaw, de la cité de Medicine
Hat, en la province d'Alberta, écuyer, M.D., C.M.,

SAUT:

SACHEz que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en
vous, que dans la vue d'obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires
importantes et difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de
Notredit Dominion, et Nous vous commandons, que mettant de côté toutes
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins
susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous les temps et en*tous les
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion,
et vous ne devez aucunement y manquer.

EN Foi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

TÉMOIN: Notre très fidèle et bien aimé Conseiller, l'honorable Thibaudeau
Rinfret, juge en chef du Canada, et député de Notre cher Oncle, Notre très fidèle
et très aimé Cousin et Conseiller Alexandre Auguste Frédérick Georges, Comte
d'Athlone, Chevalier de Notre Ordre très noble de la Jarretière, membre de
Notre très honorable Conseil privé, Chevalier Grand-croix de Notre Ordre très
honorable du Bain, Grand Maître de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges, Chevalier Grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Compagnon de Notre Ordre du Service distingué, Colonel de Notre Armée
(retraité), ayant le grade honorifique de Major-Général, un de Nos Aides de
camp personnels, Gouverneur-Général et Comman'dant en chef de Notre
Dominion du Canada.
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